
présentation des dossiers et des fiches

sélection de 60 édifices ou ensembles
remarquables

   

 Les dossiers

Seize dossiers proposent une analyse approfondie de seize édifices ou ensembles remarquables sélectionnés dans
la liste générale. Chaque dossier documentaire comporte une notice descriptive et analytique, plusieurs documents
graphiques conventionnels (plans de masse, façades, coupes...), des photos anciennes et un reportage
photographique sur l'état actuel. Ces dossiers sont visibles à partir des fiches résumées et documentées par un
simple lien.

 Les fiches résumées et documentées

La liste générale fait apparaître une sélection de 60 édifices ou ensembles qui font l'objet d'une fiche résumée et
documentée par quelques documents photographiques.

Il est important de préciser que, pour des raisons diverses, il a été impossible de vérifier sur le terrain l'état actuel
extérieur et intérieur d'un certain nombre de bâtiments. En conséquence les fiches correspondantes ne contiennent
pas de photographies récentes faites par nous-mêmes. Signalons les édifices suivants :

8.3 - Groupe scolaire Maison de l'enfance, Georges Buzzi, La Trinité.
12.1 - Chalet Archier, Georges Buzzi, Valberg.
12.2 - Villa Le Loup, Georges Buzzi, Villeneuve Loubet (très modifiée selon l'architecte sans que l'on puisse établir
s'il y a réversibilité ou pas).
12.7 - Villa Ciais, Georges Buzzi, Cagnes-sur-Mer.
12.10 - Chalet Numa-Gilli, Georges Buzzi, Beuil-Les-Launes (bien conservé selon l'architecte).
12.11 - Villa Brasilia, Oscar Niemeyer, Saint-Jean-Cap Ferrat (a subi des transformations, Luc Svetchine, arch.).
12.14 - Maison Arman, Guy Rottier, Vence (a subi de nombreuses transformations).
12.15 - Villa Malgat, Georges Buzzi, Sainte-Agnès.
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